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caractere special pour Studier telle question rentrant dans la 
competence de l’Organisation et assurer la representation, ä 
ces conferences, d’organisations internationales et, avec le 
consentement des Gouvernements interesses, d’organisations 
nationales, les unes ou les autres pouvant etre de caractere 
gouvernemental ou non. Les modalites de cette representa
tion sont fixees par l’Assemblee de la sante ou le Conseil.

Article 42

Le Conseil pourvoit ä la representation de l’Organisation 
dans les conferences ой il estime que celle-ci possede un 
interet.

CHAPITRE X

SIEGE

Article 43

Le lieu du siege de l’Organisation sera fixe par- l’Assemblee 
de la sante, apres consultation des Nations Unies.

CHAPITRE XI

ARRANGEMENTS REGIONAUX

Article 44

(a) L’Assemblee de la sante, de temps en temps, determine 
les regions geographiques ou il est desirable d’etablir 
une organisation regionale.

(b) L’Assemble de la sante peut, avec le consentement de 
la majori te des Etats Membres situes dans chaque re
gion ainsi determinde, dtablir une organisation regio
nale pour repondre aux besoins particuliers de cette 
region. 11 ne pourra у avoir plus d’une organisation 
regionale dans chaque region.

Article 45

Chacune des organisations regionales sera partie integrante 
de l’Organisation, en conformite avec la presente Constitu
tion. *

Article 46

Chacune des organisations regionales comporte un comite 
rdgionaP et un bureau regional.

Article 47

Les comites regionaux sont composes de representants des 
Etats Membres et des membres associes de la region en ques
tion. Les territoires ou groupes de territoires d’une region 
n’ayant pas la responsabilite de la conduite de leurs relations 
internationales et qui ne sont pas des membres associes ont 
le droit d’etre representes ä ces comites regionaux et d’y par
ti ciper. La nature et l’dtendue des droits et des obligations 
de ces territoires ou groupes de territoires vis-ä-vis des comi- 
tds regionaux seront fixees par l’Assemblee de la sante, en 
consultation avec l’Etat Membre ou toute autre autorite ayant 
la responsabilitd de la conduite des relations internationales 
de ces territoires et avec les Etats Membres de la region.

Article 48

Les comitds r4gionaux se reunissent aussi souvent qu’il est 
n£cessaire et flxent le lieu de chaque reunion.

Article 49

Les comites regionaux adoptent leur propre reglement.

Article 50

Les fonctions du comites regional sont les suivantes:

(a) formuler des directives se rapportant ä des questions 
d’un caractere exclusivement regional;

(b) Controler les activites du bureau regional;

(c) proposer au bureau regional la reunion de conferences 
techniques ainsi que tout travail ou toute recherche ad- 
ditionnels sur des questions de sante qui, de l’avis du 
comite regional, seraient susceptibles d’atteindre le but 
poursuivi par l’Organisation dans la region;

(d) соорёгег avec les comites regionaux respectifs des Na
tions Unies et avec ceux d’autres institutions speciali- 
sees ainsi qu’avec d’autres organisations internationales 
regionales possedant avec l’Organisatioh des interets 
communs;

(e) foumir des avis a l’Organisation, par l’intermediaire 
du Directeur general, sur les questions internationales 
de sante d’une importance debordant le cadre d.e la 
region;

(f) recommander l’affectation de credits regionaux supple- 
mentaires par les Gouvernements des regions respec- 
tives si la part du budget central de l’Organisation al- 
louee ä cette region est insuffisante pour l’accomplisse- 
ment des fonctions regionales;

(g) toutes autres fonctions pouvant etre deleguees au co
mite regional par l’Assemblee de la sante, le Conseil 
ou le Directeur general.

Article 51

Sous l’autorite generale du Directeur general de l’Organi
sation, le bureau regional est l’organe administratif du comite 
regional. Il doit en outre executer, dans les limites de la re
gion, les decisions de l’Assemblee de la sante et du Conseil.

Article 52

Le Chef du bureau regional est le Directeur regional поттё 
par le Conseil en accord avec le comite regional.

Article 53

Le personnel du bureau regional est поттё conformement 
aux regies qui seront fixees dans un arrangement entre le 
Directeur general et le Directeur regional.

Article 54

L’Organisation sanitaire panamericaine, representee par le 
Bureau sanitaire panamericain et les Conferences sanitaires 
panamericaines, et toutes autres organisations regionales in- 
tergouvernementales de sant6 existant avant la date de la 
signature de cette Constitution, seront integrees en temps 
voulu dans POrganisation. Cette integration s’effectuera des 
que possible par une action commune, basee sur le consente
ment mutuel des autorites competentes exprime par les orga
nisations interessees.

CHAPITRE XII

BUDGET ET DEPENSES

Article 55

Le Directeur general prepare et soumet au Conseil les ргё- 
visions budgёtaires annuelles de l’Organisation. Le Conseil 
examine ces previsions budgdtaires et les soumet ä l’Assem- 
Ыёе de la santd, en les accompagnant de feiles recommanda- 
tions qu’il croft opportunes.


